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INTRODUCTION  

 
La procédure de fin d’année comporte plusieurs étapes à réaliser pour sauvegarder les 
informations et recommencer une nouvelle année. 
 
 

Après la dernière période de paie 
 
1. Prendre une copie de sécurité des informations 
 
2. Imprimer les rapports nécessaires 
 
3. Sauvegarder les informations nécessaires à la production des T4 et RELEVÉ 1 
 
4. Remettre à zéro les compteurs ANNÉE-À-DATE 
 
 
 

Avant la première période de paie de la nouvelle année 
 
 
5. Annuler les employés inactifs (Facultatif) 
 
6. Créer les nouvelles périodes de paie 
 
7. Créer ou mettre à jour les nouvelles tables d’impôt 
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(1) COPIE DE SÉCURITÉ 

(après la production de la dernière paie de l’année) 
 
Note particulière : Cette procédure, qui fait partie de la première étape,  peut être remplacée par 
la copie journalière, à condition que l’opérateur s’assure de l’intégrité de sa copie, et qu’il mette 
de coté la cassette concernée, jusqu’à ce que l’émission des T4 et Relevés 1 soit complétée. 
 
Avant de commencer la procédure de fin d’année et avant la production de la première paie de 
l’année suivante, CELIBEC vous suggère de prendre une copie de sécurité de tous vos fichiers de 
paie. 
 
Si vous avez déjà une procédure de COPIE DE SÉCURITÉ AUTOMATIQUE*, passez à la page 
suivante. 
 
Sinon, appelez CELIBEC pour obtenir l’assistance nécessaire à cette opération. 
 
*(Votre copie de fin de journée habituelle) 
 
 

(2) IMPRESSION DES RAPPORTS 
(après la production de la dernière paie de l’année) 

 
 

Avant de recommencer une année, il est fortement recommandé de garder, sur papier, les 
informations des employés et des calculs de paie. Les rapports suggérés sont: 
 

· Liste complète des employés 
· Historique complet (détaillé), pour l’année écoulée.  (Attention : dans le cas de 

nombreux employés, cette liste peut être longue…) 
 
Si vous le désirez, tous les rapports annuels peuvent être imprimés. Ces rapports sont les mêmes 
que ceux produits chaque mois mais ils représentent toute l’année sur une seule liste. 
 
Cette remarque est vraie dans le seul cas où il n’y a pas eu d’ANNULATION DE 
L’HISTORIQUE  en cours d’année. 
 
 
Note : Compte tenu des nouveaux systèmes aujourd’hui disponibles et de leur capacité de 
stockage, nous recommandons de ne pas annuler les transactions contenues dans les fichiers 
d’historique, puisque ces informations sont susceptibles d’être très utiles, pour fins de 
vérifications futures .Nous rappelons à cet effet que les gouvernements demandent que les 
données informatiques soient conservées sur support magnétique pour une durée minimum de 7 
ans…. Voir le document IC78-10R3 émis par Agence des douanes et du Revenu du Canada… 
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T4 ET RELEVÉ 1 

(3) Sauvegarde des informations pour T4 et Relevés 1 
(après la production de la dernière paie de l’année 

et avant la première de l’année suivante) 
 
 

La sauvegarde des informations des T4 et RELEVÉ 1 vous permet de conserver les informations 
pertinentes des T4 et des RELEVÉ 1 dans un fichier autre que le fichier des employés. Le fait de 
conserver ces informations permettra de produire les T4 et RELEVÉ  1 ultérieurement, sans 
empêcher les calculs de paie de la nouvelle année qui commenceront avec la première période de 
paie. 
 
1. Initialiser le fichier des T4 et RELEVE 1  
 
« Cette option est obligatoire à chaque nouvelle année » 
 
Pour cela: 
 
Activer l’option INITIALISATION DES FICHIERS  dans la GESTION DE SYSTÈME, du 

système de paie (mise en place / travaux divers). 
 

 

Selon la configuration particulière des menus, 
l’opérateur pourra sélectionner directement 
l’option « 8 », ou l’option « 4 », comme dans 
l’exemple ci-dessous, à partir de l’option 
générale : « MISE EN PLACE ET TRAVAUX DIVERS »… 
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Sélectionner l’option  « 4 », 
GESTION DE SYSTÈME 

Selon la disposition des menus, l’opérateur devra 
sélectionner l’option « MISE EN PLACE », afin d’att eindre 
le sous-menu recherché, en suivant les étapes indiq uées ci-
dessous. 
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Sélectionner 
l’option « 1 » : 
« GESTION DES 
FICHIERS » 

Sélectionner l’option « 5 », 
« INITIALISATION DES FICHIERS »  
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Répondre « O » (Oui), à 
cette question 

Faire « RETOUR », sur la 
première page présentée… 
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Sélectionner le 
fichier de la ligne 
« 6 ». PA0102.IDA 

Indiquer, comme maximum, 
le nombre correspondant 
au double du nombre 
d’employés inscrits dans 
le fichier des employés… 
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Choisir le fichier PA0102 - T4 ET RELEVÉ 1 qui est sur la deuxième page de l’écran. 
 
Lorsque l’ordinateur demande le nombre maximum à créer, répondez par deux fois ( x 2 )  le 

nombre d’employés  que vous avez (ACTIFS et INACTIFS) inscrits à la compagnie durant 
l’année écoulée. 

 
Une fois cette option exécutée: 
 
2. Choisir l’option TRAITEMENTS SPÉCIAUX  
 

 
 
 
À l’intérieur de cette option, activez l’option PRODUCTION DES T4-RELEVÉ 1. 
 
À l’intérieur de cette option, activez l’option CRÉATION AUTOMATIQUE . Cette option 

créera toutes les fiches des employés pour l’impression ultérieure des T4 et des RELEVÉ  1. 
 
Le système demande le # pension. Il s’agit du numéro du plan de pension de votre compagnie. Si 

vous n’en avez pas, entrez le touche RETOUR de votre clavier. 
 
À la fin du traitement, le système vous ramène au menu. Vos informations sont prêtes à être 

corrigées et imprimées. 
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Contactez CELIBEC pour savoir si les programmes d’impression des T4 et RELEVÉ 1 qui sont 
installés sur votre ordinateur correspondent à ceux en vigueur pour l’année concernée. 
 
VOUS N’ÊTES PAS OBLIGÉ D’IMPRIMER VOS T4 ET RELEVÉ 1 IMMÉDIATEMENT. 
VOUS POURREZ LE FAIRE ULTÉRIEUREMENT EN TOUT TEMPS (avant le 28 février 
de la nouvelle année). 
 
Pour plus d’informations sur ce sujet, consultez le document intitulé: « PRODUCTION DES T4 
ET RELEVÉ 1 ». 

 
 

(4) REMETTRE À ZÉRO LES COMPTEURS ANNÉE-À-DATE 
(avant la production de la première paie de la nouvelle année) 

 
 
NOTE TRÈS IMPORTANTE: 
 
Une fois la dernière paie de l’année produite, et une fois la procédure de sauvegarde des 
informations pour T4 et RELEVÉ 1 exécutée, il est impératif de réinitialiser certains compteurs 
cumulatifs, dans les dossiers des employés. 
 
Pour ce faire, suivre de façon précise, les instructions suivantes: 
 
Option TRAITEMENT SPÉCIAUX:  (mise en place / travaux divers) 
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À l’intérieur de cette option, activez l’option MISE À ZÉRO DES COMPTEURS A-A-D. 
 

 
 
Une confirmation devra être donnée à l’ordinateur pour que cette option puisse fonctionner. 
 
 

(5) ANNULER LES EMPLOYÉS INACTIFS 
 
 
Si vous désirez annuler les employés inactifs, vous pouvez le faire à ce moment car le système a 
gardé toutes les informations se rapportant à ces employés pour la production des T4 et des 
RELEVÉ 1 lors de la CRÉATION AUTOMATIQUE  de l’option PRODUCTION DES T4 et 
RELEVÉ 1. 
 
En effet, la fiche employé n’est plus nécessaire et vous pouvez donc l’annuler et libérer de la 
place sur votre disque dur. 
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(6) NOUVELLES PÉRIODES DE PAIE 

 
 
Vous devez entrer pour la nouvelle année, toutes les périodes de paie pour cette nouvelle année. 
 

 
 
 
Vous devez vous rendre dans l ’option PÉRIODES DE PAIE de l’option MISE EN PLACE  et 
créer ainsi les périodes de paie pour la nouvelle année. 
 
 
Recommandation : Lors de la création des nouvelles périodes de paie , il est recommandé de ne 
pas annuler les anciennes. Dans le cas de l’avertissement d’un fichier plein, il est conseillé 
d’agrandir le fichier plutôt que de supprimer les anciennes données. 
 
 

Sélectionner l’option « 1 », 
« MISE EN PLACE ET DÉFINITIONS » 
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Sélectionner l’option « 2 », 
« PÉRIODES DE PAIE »… 

Sélectionner 
l’option « 1 », 
« CRÉATION » 
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Créer la période sous forme de deux 
segments distincts : L’année + le numéro 
de la semaine 

S’assurer que la réponse est 
« N » (Retour, par défaut) 

Règle générale : La fréquence (0 - zéro) sera à « O  » (Oui), et les 
autres seront « sans valeur = N ». 
Cette réponse fait référence à la fréquence identif iée sur chacune d es 
déductions créées dans le système. 
Note : Comme la plupart des déductions s’appliquent  à chaque période 
de paie, c’est la raison pour laquelle la seule fré quence identifiée à 
« Oui » est (0 – zéro )…    
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PROCÉDURE POUR LA MISE À JOUR  
 
 

DES TABLES D’IMPÔTS  
 
 

DANS LE LOGICIEL de : 
 
 

« PAIE des Employés » 
 
 

de  CELIBEC 
 

(année 2008) 
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Le valeur de ce taux réduit  e st à vérifier 
pour chaque entreprise 
ATTENTION: La configuration de chaque 
système est différente. Le taux réduit peut-
être défini sur le champ « employeur 1 » ou 
sur le champ « employeur 2 » . Dans le cas 
où l’entreprise ne possède pas de taux 
réduit, laisser ce champ à blanc. 
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